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CONSEIL D'ETABLISSEMENT DU 28 février 2023

Membres présents

Le conseil d'établissement a été convoqué par courriel adressé aux membres le 10 fér'rier 2023.

- Présents :16123 (liste d'émargement en annexe)

- Votants : 15. Le quorum étant atteint, M. le Proviseur déclare la séance ruverte à 18h05

Désignation d'une secrétaire de séance

Madame ROUX BA Béatrice représentante des parents d'élèves, sera secrétaire de sêance.

Ordre du iour

1 Approbation du procès-verbal du conseil d'établissement Cu 05 janvier 2023
2 Approbation de l'ordre du jour
3 Modification du règlement intérieur
4 Calendrier des épreuves
5 Calendrier scolaire 202312024
6 Règlement financier
7. Point sur les travaux
I Questions diverses

Secrétaire de séance Le Proviseur

Béatrice ROUX BA
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Monsieur Le Proviseur remercie vivement les personnels et invités présents

I Aporobation du PV du conseil d,établissement du 05 ianvier 2023

Le PV est adopté à l'unanimité

ll Approbation de l'ordre du iour

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

lll Modification du rèqlement intérieur

téléph

De nombreux enseignants du collège se plaignent de l'utilisation nappropriée des
-',r' rsi-(-).jJ,r . :.,'

tone§ pôitâôlê§. Plusieurs incidents en classe : Prise de photographies des enseignants, de
la classe et même des tournages vidéos qui sont par la suite mises en ligre, tricheries.

tti-,1"'':
M. HAIDOUSSI prend la parole et explique la proposition de modification du règlement intérieur

afin d'interdire l'usage du téléphone portable dans l'enceinte de l'établissement pour les élèves

du collège.
' 
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o Ajout d'ufr ârtiêle concernant l'interdiction du téléphone portable pour les collégiens.
o Modification de l'article concernant les punitions, avec l'ajout de la confiscation du

rli .-

téléphone portable qui sera conservé auprès de la direction et restitué un quement aux parents

de l'élève concerné.
."'llfL!.ô!tgt,_.'i, .,

Différentes propositions sont examinées, comme de déposer son téléphone à l'entrée de
'. r^.:

la classe dani un nac,ôàis trop de risques de vol, finalement l'interdiction reste la solution la
plus adéqualg !{ne interrogation tout de même sur les lycéens. M. HAIDOUSSI indique que ces
dern iers ont, up comportement totalement d ifférent.

"-l(1.-)i)l Drfrlr ' l(- :. ,

Les professeurs principaux devront informer leur classe, un courrier sera transmis auxt, '

parents ?vant de mettre en application ce nouveau point du règlement intérieur.
I.

L'ensemble des personnels présents est très satisfait de cette décision.
. r.l(l, .:ê: :'- I ,

.,.1.it.1.

Cette proposition est approuvée à I'unanimité.
- ùncerflê
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tv. Calendrier des épreuves

En s'appuyant sur le document envoyé aux membres du CE Monsieur HAIDOUSSI donne
plus d'explications sur le temps donné aux élèves pour réviser avant les èpreuves.

o Pour les épreuves de spécialités les 21 et2210312023 les élèves de terminale seront libérés dès

le 16/03 (sauf les cours de spécialité) afin de réviser.

o Pour le DNB les élèves de 3ème seront libérés dès le vendredi 9 juin 2@3.
o Pour les épreuves du BAC les élèves de terminales seront libérés le 020612023.

Concernant la semaine du DNB et d'autres épreuves la semaine du 12106 au 16t06t2023 inclus le

collège et le lycée seront complètement libérés.
' ,'telr':l'- ..-1.

La proposition du calendrier des épreuves est adoptée à l'unanimité.

cli,: . : ,V. Galendrier scolaire 2023/2024

M. Le Proviseur indique que celui- ci nous est imposé et corcerne la Zone Afrique. :-'
Occidentale (Organisation des formations des enseignants sur la zone).

Sur le document reçu par les membres du CE certaines modifications sort apportées.

o Fête de la Mauritanie le 28 11112023 sera appelée Fête Nationale.

o Fête du Ramada n le OgtO4t2024 sera ATd- El- Fitr
' l:!''

o ll faut ajouter au calendrier le 1710612024 Nd- El- Kebir

.' i, ,

Après les modifications apportées le calendrier 202312024 est adopté à l'unanimité.

. ,+l'rrJrtr.r ''..Vl. Rèülèiiiêiit finâncier

rr,
Suite à une réunion entre le secrétariat scolaire et la comptabilité certaines modifications, 

i,. jr i;.rr ..
sont proposées.. ..!,rt! -, . .

La somme de 14 450 MRU serait demandée lors de tout dépGt de dossier et chacun
pourrait ouvrir un compte Eduka afin de s'inscrire (tests, et première inscription). Auparavant les-l '\ 

/l

élèves devaientpayer l'inscription au test puis s'ils étaient retenus, pay=r les frais d'inscription.
aa:'_1 1 :

Certains élèves font leur inscription sur Eduka et ne donnent pas suite, cela entraine des frais,,,\ ,Tè_,, .l
jamais facturés.

i. i,l l'
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Les différents membres du CE estiment que cette solution pourrait entacher l'image de

l'établissement car il n'est pas pensable de faire payer une telle somme à des élèves qui

échoueraient au test.

M. RUBI demande si une simulation des frais, du temps passé par dossier a été faite pour justifier

cette proposition.

Certains proposent de revenir sur la séparation des deux actions, à savoir d'un côté faire payer les

tests et de l'autre les frais d'inscription dans l'établissement. ll est nécessaire lors de l'inscription

au test de donner le nombre de places disponibles par niveau.

llest proposé :

o Frais de test: 2 000 MRU

o Frais d'étude de dossier si l'élève a passé le test : 12 450MRU
,,1 lts r) ..-,1, i

o Frais d'étude de dossier si l'élève n'a pas passé de test : 14 450MRU
o Disparition des_frais de première inscription

lr-!.t..il.l Ie.j,

.t::i)âr"' -

ll est apparu,Que cette proposition ne peut être mise en æuvre car les frais de 14 4SOMR| ont déjàe Ir,ül
été reçu un avis favorable lors du CE du 22 juin 2022. La proposition a été soumise à I'AEFE et- ': l--l'\i ' l,
signée pour ualidation par le Directeur de I'AEFE.

Afin de gara.ntir une égalité de traitement entre les familles la procédure suivante sera mise en
' lr\rtt

place pour la campagne d'inscription 2023/2024:
- Frais de,d.o-ssrbrpayable au dépôt du dossrersur Eduka: 2 000MR|J

Si un fesf esf_néc.essaire aucune somme supplémentaire ne sera exigée.
.i ,i-:i

- Frais d'inscription pour tous /es é/èves retenus 14 450MRU
' ':r.,'lét '1. 1,

vil.

Mme N'GOM remercie vivement les parents d'élèves quiont avec une grande efficacité contribué
- :t

à répertorie1..§ _gnlqeprises. L'Exploitation Ia plus compétitrice et la moins disante étaiti , ,) illll: ii',..i'-:i
« ECOBATI ». Les travaux des toilettes en primaire ont pu être faits en temps et en heures sans

' ' \/:lltda ':
avance financière pour 200 000 MRU (591 000 MRU pour le devis le plus élevé), de surcroit avec. 

'à: ')!'ltl 
'tt il

une garantig.dg.J..a1s,en cas de problème sur les travaux effectués.
., tî 1,._):)tt.,

Pendant les vacances de Pâques nous allons aménager un des algécos afin de prévoir. 'l).î.\-/1, ').r ' ,

l'aménagem.gL!Çes 2 autres dans les meilleures conditions possibles.. 
.,<.:: .tr)(:. : .,

,1:..,;')ftt-,, .:

L'AEFE a donné son accord pour participer à hauteur de 30% des travaux entrepris et prévus au

LFTM. Dtt:,lts.îr.{r 
'eqo Réfectiôn dë§ tôilettes

o Réfection de 3 aloécos
1 rtTi j.5r1r1r-rii .

o Aménagemept de.l'accès qui mène au plateau sportif (fauteuil roulant, brancard)._. lïi ,e, Â -1r,
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Points sur les travaux
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Des jerricanes ont été achetés et seront installés très prochainement dans les toilettes.

La séance du Conseil d,Établissement est close à lghlO

i jlj.. a r,
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